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" , ' . 
", , . ',:.: -' . ;'" 

, VU 1edécretdu.18 ;ctobre 1904 réorganisant le 
Gouvernement général ' de' 11 A. C. li'. ~ . .. ' 

;' , 

• • ' . " ~ -. o . • ' et ' l e ~ ' actessubséquents' 
ARRETE po:-tantmodi':"" 
f1cations ~ ç1es 1nni tes .· 
de la foret 'de Sémien 

" qui l'orit;nOd1fiéj ' , '" .. ' ," 
' ,. 'VU le décret du · 4 jUillet 1935 fixant .1ë régime' 
forestiar ' en Afriq,ue .occidentale française 

(Gercle de Han) 

.... .. . ~ . 

" 

et du TDIBaE 

VU le décret du 15 · novembre 1935 portantrèg1emen- ' 
tation des terres domaniales en A.C.F. · . 

VU le décret du 18 novembre 1947 réglementant ia . 
'chasse dans ' les terri tol:èes relevant du :'l1niatèra 
de la F ~ O.l~. , 

VU l'arrêté gént$ral ni 2359 en date du 26 octobre 
1935 portant classement de la for3tde Sémien, . . 
. , VU le procès-verbal de la réunion de la commission ­
de déclassement partiel de la forêt de Sémien en date 
du 4 février 1954, . .... . '. 

VU le procès-verbal de la: commission de · classement 
' comp,nsateur de la forêt de Sémien en date du 4 fé-

V1séle 15 Juin 1954 
eous le n9 70.-

' vr1er1954, , , -- -- . ' 
SUR la proposition du Gouverneur de la Côte d'I~ 

'voire J . 

Direction des Affaires 
, F01itiq,ucs Adciniatra­

tives et HWHllmsncs . 

. t 
A R·RE T :E 

1 
!. ' 

" . . . A 

ARTICLE l'RElŒER.- Est distraite de la foret cla::lsée 
V. l S 3 

. J 

deSémien une surface de '1.070 hectares défin1ecomme 
sui t i- . 

. . ' Soient les points : 

\ A. B. C. - définis par .1' ~ràté 2359 du '26 oCtobre '1935 ,. 
c ~Intersectiondà la droite De dl orientement géographique 

270 degrés avec le fleuve Sasaandra (Dc ::: 4.050 mètres) : 
D- situé au Nord de E ~ur ladro1te E D orientée S.N géographi-

q,ue - E D = 1.000 metres. .' . ' . . 
E.- situé à llest~e F aur la droi~e FE d'orientement géographi-

q,ue 270 degrés : - ]' :3 ::: 1.500 metre.s. . " . 
"1.- situéaur ,la route, !Wf-SEGUSLA, à 2.927 mètre a au 1To!'ddu .: 

po;l.nt A. " 

Laa limites de la fœxRt partie déclasoée son 

. --!, 
" 

, S~' B/FB , ... ' .. , - , 

laECTION- 'GENZR.U..E D~S ' :, 
SERVIC~S ' ECONONI~UES ' ," 

FORETS ", .'''. 

. ' ~--- " 
' . . " 

ARRETE po:-tant modi~ ' 
f1cationà ' ~es 1fmitos, 
de la for8t ' de Sémien 

,( Gercla de Han) . ' 

" 

::)EŒCTION de li Eil RS­
GIn:\:J:,rs:TT des ' ,DO~~~tIN3S _ 
et du THlBaE 
V1séle 15 Juin 1954 
BOUS le nC; 70.-

Direction des Affaires 
, r01i 'tiq,ucs Adcinistra- ' 

tives et Hwnlllllsnes ' 

VIS 3 , 

.- .• - - ~ - - -_ .... , . ......... ....r>. . .... ..... " . .... -.. • .,.. r"~( • • r'I1 "' . ,, ' .. , ... " 

' N~ 4 ' 6" 40' SEI? 

i ' 

... ' ~ -.. , , 
' ,: ,,~, le, HAUT' COI,IrIlISSAIRE JB Lo\. ' REPUBLnUE " ' , ", 

, ' GOUV~!ŒUE. ,'}Elf,c,1UL dé l"A.O~? " "':: ' , 
,: ':" CONNAND3tJR JE " LA' LZGION jJlaOlUL::'UR, , ., .... :' 

, , ' 

:·l·· - ~ .... ' - . .. , . 
'., - , .' 

vU le décret du ,li3 ;~tobre ' '1904 réorganisant le ~~, 
Gouvernement général ' de' 11 A. C • F. ~ " ' f' 

. ..' . -, . . ' , . . , . 
, " , ;,,'--' ': et 'l 'se-, actes subséquents' 

~ qui l' orit.i!lod11'ié; , 
'. .. 'VU le décret du. , 4 jU.111et 1935 fixant ,lë rég,ime ',' l' 

forestiar ' en Afrique ,occidentale française 
VU le :décret du 15 novembre 1935 por,tant règlemen- ' 

tation' des terres domaniales en A.O.F. ' , ~ 
VU le décret du 18 novembre 1947 réglementant ia , 

"chasse dans , les terri to1:Ces relevant du :'liniatèra 
de l'a F.O.i~. , 

VU l'arrêté gént$ral ni 2359 en date du 26 octobre 
1935 portantclaesement de la for3tde Sémien , 
, , VU le ' procès-verbal de la réunion de la commission :, 
de déclassement partiel de la forêt de Sémien en date 
du 4 février 1954 J '" , , 

VU le procès-verbal de la commission de classement 
' comp,nsateur de la forê,t de Sémien en date du 4 fé-
, vrier 1954, - ' .. 

SUR la proposition du Gouverneur de la Côte d'l­
'voire J ' 

- , 

: i 
1 
! ' 

AR -RE T E 

, , ' A 

ARTICLE l'RElŒER.- Est distraite de la foret cla::lsée ' 
deSémien une surface de ' l.070 hectares définie comme 
suit i' ' 

" SOien,t ,les points : 

A. B. c.- défin1spar , l'~r~té 2359 du '26 oCtobre '1935 
c -Intersection da la droite Dèdlorientement géographique 

270 degrés avec le fleuve Saseandra (Dc ::: 4.050 mètres) " 
D, - situé au Nord de E ~ur la droite E D orientéé S.N géographi-

que - E D = 1. 000 metres. " " , 
E.- situé à llest~e F euX la droi~e FE d'oriimtement géographi-

que 270 degrés :- ? 3 ::: 1.500 metras. _' , 

, J 

F.- situé ,sur ,la route, !Wr-SEGUSLA , à 2.927 mètre a au 1To!'d ' du ,: 
po;l.nt Â. " 

Lea limites de la faxât partie déclaso~e son 
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.' .. _ ~ .. . . '. . ~\. i; 1 OU'::'ST: . AU NORD, et à LI 3ST : , lé'a anciennes iimi tes de la . 
) .. "' . .... . , .. .. _ . . ' . ..... ":.::,. : ,, .. for~t olassée ' : savoir la ' route ' Man.Ségué1a de F'il .' ,-

.. " . . ' ' , " . C' o3"t le fleuve . Sas sandra de .' C à c' ,' , ' . , : ' , 
".:", . , : - -" " : . . - . .'" . ' , .... ,. ':' - . .: 

: .. , ' . .LQTI'JL3 2.~ ' 3Bt ~ 1ncorpOréà " lafor~t 'c1asaée de ';Sétiden;:' L < 
. u..'1 'terrain de '1.500 hectares délimi té com;ne sUit: . . 
. : , .. 1· • • • • " . , •. '-, ', . . ~' .~ ", ',.. 

. . .... ,- .. ~ .. ' . 
. , .~ , , ." . 'T '.' -.", 

. t . - . 

..: . . 
, -.' " . ; '-:: " ." ,. : ' Soienties " ~():Uita : " ' . 

" .'.. .. . . ~. 

. , _ , ~ . : ':'. 1 

A.- défini ' ~ar llarrhé · générai 'n, ·2.359du 26 octobre 1935~. 
c.- 3i tué àurla route )IAli.;.SEGUELA J au pont aur la: rivière 

· . ' 
.: ,~ . . _. 

• : ' . , .• , ' ; '" '.1 . ••• • •. 

. ' . , . 

;' ~ - ',.,.- .. 

. ;. . · , 
( 

, .- .. ' . ,~ . . ' .. .. , ' 

. ~~ . .. 

.'" . ,'. ', 

\" . ' 

, \ 

." ... .. 311oou ' . ":', , . . , 
J .. ' .. 

H. -:- 3i tuéeur la ri v1ère Bl1 hou, 'au confl~ent d~ mari50 t flanka- : 
.: .. · lJ (H se trouve à 2.895 mètres en amont de Jo 1 distance me-

' . ' surée le long de la riv1ère); - .· · . - .. --. '-; . ... .. '. 
r.- Sourc~ dll marigot ~'lankalé '(distance iiI mesurée le long du . 

. marigot = 4.228 mètres) . '. . 
J. ~ source -du marigot Djénépou(dlstance IJ = 576 mètres) . 
3:.- situé sur la piste Sém1an':"Namankono(ou :.1anagodo) au 

. . pont · sur le mar150t · Dj énépou " . . . . . _ . 
. 1.-:- si tué sur la p1s"te Sémien- Namankono, ' au pont aur la rivi~re 

Ko1mbou (d13tance KLle long de la piste = 1792 mètres) . 
. ' ... ' . . 

, - '. ~ 

·. Lesli:nitesda·la partie classée sont: · 

Aü SUD. - . la rivière lCo1moou de L à A . 
A LI EST- . la route Han-Ségtiéla, de A à G ' 

' ,AU NORD- la rivière Bliboude Gà H 
A L'QU'ES1'- le mari60t NS,nkalé -de li à' l 

la droite l J 
. le marigot Djénépau dëJ .à K 
la piste . Hamankono-Sémien de K à L · .. 

ARTICLE 3.-' Les nouvelles 11m1 tes de la for~t d8 Sémien . 
sont les suivantes : . 

' AU 3UD lariv1èr'g Ko1mbou de L à B 
A L' EST le fleuve Sassandra de D' à c 

. AU HORD : . ' les droi te's cD 1 DE. et EF 
la route Han-Séguéla de F à G 
la rivière Blibou de Gà H 

Â LI OUBS'~: le marigot Hankalé de H à I · 
la droite l J , . 
le JIiar1got Djénépou de J à K 
la piste Eamankono-Sémiende K ~1 

. . 

'ARTICLE ' 4.": ' L~s ~ caféières exi'stant à la . data de L\ réUl".1on 
. de la commission dans la' zone nouvellement ,~laa3'éé sont distai·­
tes de la forGt et seront abornées parl.3s soins du :;m!'vico fo­
restier. 

AR'l'ICLj '5.";" LI exercice de le. clla:Jse 85t .~~::'j\)r:'3é . è. .:::.n3 l :~ 
forGt de Sémien. 

! .t ••• 
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. . ' \ .. ~ ., :~ ' .. :, ._ ,' ........ , :. '....... . '. 
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:d'e; ",.:\R~IcLE 5.-' Le Gouver!leu: d~:, la c6te 'd'Ivoire ~st Charb"1géé , ,; 
.Jo . 9xtlcution . du présent arreté qui sera enregistre J pu.Jo ... .' _ 

et . COUllJu."'Ùq, ué partout où besoin ' sera. - .: .. , , . >,-, " ' .' ~ " . 
" '.' . 

, . ',' i" 

~ . .' . .' '.' ,' " - . \ ... .. ~.' . ", ~. 

' . '~.' -.:',". : . 

. ;'-":" Pour le .Haut-Comm1<3saire .:-.. . ! 
. l' .; 

':;" . 
.. ... " . 

.. .. , , 
" . et .par délégation . . -." 
Le ' Goùv~rneur Secrétaire Généril 

1 CSte d'Ivoire 
.... l . Sco géog. 

., . . Signé '.: TORRE 

. -.-

-

l J.O. A.O.F. 
(1nextenso) . 

.' 

. . . . i • • • . . . . .. 

P. C.O. 
1 .' . 

.Abidj·~)e 3 · Juillet 1954-
?LeChef du Service des Eaux et Forêts 

L(Adjoip.t 

.. /~' > . , . 
- . . 

. . 

J .H.:'lAD3C .' 
!nspec'tieur . d;38 .JëUX et For~tB . 

, . , . 

1 
· . 1 

. " . 
./ 

.; . 

. .. . . 

, 
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Arrêté n°4640 SE.F du 24 juin 1954 portant modification des limites de la forêt classée de Sémien 

 

 

Extrait du J.O.C.I. 1954, pages 555 et 556. 
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